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ASSEMBLÉE NATIONALE
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PORTANT RECONNAISSANCE PAR LA NATION ET RÉPARATION DES PRÉJUDICES 
SUBIS PAR LES PERSONNES CONDAMNÉES POUR HOMOSEXUALITÉ ENTRE 1942 ET 

1982 - (N° 1369)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL22

présenté par
 Mme Regol,  M. Amirshahi, Mme Balage El Mariky, M. Duplessy et M. Iordanoff

----------

ARTICLE 4

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« I. – Il est institué auprès du Premier ministre une commission nationale indépendante de 
reconnaissance et de réparation des préjudices subis par les personnes condamnées pour 
homosexualité entre le 6 août 1942 et le 4 août 1982. Cette commission est chargée de statuer sur 
les demandes présentées sur le fondement de l’article 3.

« Cette commission est également chargée de contribuer au recueil et à la transmission de la 
mémoire des discriminations subies par les personnes homosexuelles du fait de l’application des 
dispositions mentionnées aux 1° A à 2° de l’article 1er.

« II. – La commission mentionnée au I du présent article comprend :

« 1° Deux députés et deux sénateurs ;

« 2° Un membre du Conseil d’État et un magistrat de la Cour de cassation ;

« 3° Trois représentants de l’État, désignés par le Premier ministre ;

« 4° Trois personnalités qualifiées, issues du monde universitaire et associatif, désignées par le 
Premier ministre en raison de leurs connaissances dans le domaine de l’histoire de la seconde guerre 
mondiale ou de leurs engagements dans la lutte contre les discriminations subies en raison de 
l’orientation sexuelle.

« III. – Un décret précise le fonctionnement de la commission mentionnée au I, ses attributions, les 
conditions de son indépendance dans l’exercice de ses missions, les modalités de présentation et 
d’instruction des demandes de réparation ainsi que les conditions dans lesquelles les personnes 
concernées peuvent être entendues. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et social rétablit l’article 4 adopté par l’Assemblée nationale 
qui instituait une commission nationale indépendante chargée de reconnaître les préjudices subis par 
les personnes condamnées et de contribuer au recueil et à la transmission de la mémoire des 
discriminations subies par les personnes homosexuelles.


